
MAIRIE DE LABASTIDETTE 1 

PROCES VERBAL 

CONSEIL MUNICIPAL DU 3 JUILLET 2023 

      
AFFICHÉ LE 20/09/2023 

APPROUVÉ LE 11/09/2023 

 
 
 
 
 
L’an deux mille vingt-trois, le trois juillet à dix-neuf heures trente, le conseil municipal après convocation 
légale, s’est réuni sous la présidence de Monsieur Olivier AUTHIÉ, Maire.  
 
Date de convocation : 26/06/2023 
 

ÉTAIENT PRESENTS (17) :  
Olivier AUTHIÉ, Christelle DELARUE-LAIGO, Gérard POUSSOU, Jean-Luc MIRMAN, Bénédicte AUTHIÉ, 
Maria URZAY AZNAR, Claire DE MATOS, Jean Philippe BELLOC, Christelle NOEL, Caroline PELISSIER, 
Julie MARQUIS, Bastien REDONETS, Grégory MONPAGENS, Claude TURAGLIO, Cécilia POCIELLO, 
Sylvie VILOROUX, Laetitia RIBEIRO.  

 
ÉTAIENT ABSENTS (6) :  
Aurélie LAPORTE, Pierre-Louis BOUÉ, Pascal THÉVENET, Salima HELHAL, Cécile MARTI, Bruno GALLE.  

 
POUVOIRS (4) :  
Aurélie LAPORTE donne procuration à Bénédicte AUTHIÉ, Cécile MARTI donne procuration à Jean-Luc 
MIRMAN, Pascal THÉVENET donne procuration à Olivier AUTHIÉ. 

 
SECRETAIRE DE SÉANCE : Gérard POUSSOU 
 
Ordre du jour 
 

1. Présentation d’un projet par le Conseil Municipal des Enfants et des Jeunes.  

2. Désignation d’un secrétaire de séance.  

3. Approbation du procès-verbal du conseil municipal en date du 5 juin 2023.   

4. Convention de mise à disposition des services de la commune de Labastidette au bénéfice de la 
Communauté Le Muretain Agglo pour la compétence voirie du 1er janvier 2023 au 31 décembre 
2023 sur l’exercice de 2022.  

5. Création d’un emploi non permanent d’adjoint technique pour accroissement saisonnier d’activité.  

6. Décisions prises dans le cadre des délégations consenties au Maire. 

7. Informations diverses.   
 

 
Monsieur Le Maire informe au Conseil municipal que la séance est enregistrée. 

 
Le procès-verbal du conseil municipal en date du 5 juin 2023 a été approuvé à l’unanimité. 
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Présentation d’un projet par le Conseil Municipal des Enfants et des Jeunes 

 
Les jeunes présents : Victoria AUTET, Paul BALOCHE, Yanis BELLOC-CASANOVA, Enzo 
BERTHOUMIEUX, Thibault CAPDEVILLE, Ethan CARAES, Mattéo HAMICHE URZAY, Laura JUILLON, 
Faustine MIRMAN, Lana POCIELLO, Nathan POCIELLO, Lahna ZAOUI.  
 
Le but de la présentation de ce projet est d’avoir les premiers avis du Conseil Municipal des grands. Le 
projet du CMEJ consiste en la création d’un pumptrack à Labastidette. Un pumptrack offre aux familles 
actives une nouvelle façon de s’amuser ensemble en pratiquant du sport et en se maintenant en bonne 
santé.  
 
Les principales caractéristiques du projet :  

- Pour qui ? Famille, accessible à tous.  
- Intérêts ? Loisirs, santé et lieu de rencontre.  
- Coût : entre 70 € et 100€ le m², donc entre 35 000 et 100 000 € avec des aides financières 

possibles de l’état.  
- Avantages : installation rapide qui ne demande pas d’entretien particulier.  
- Terrain minimum : 300m²  
- Implantation : Forêt des enfants, Cabrifeuillet, stade de foot.  

 

Discussions :   
Christelle DELARUE-LAIGO : Les nuisances sonores, quelles sont-elles ?  
CMEJ : C’est du sol souple, donc ça ne fait pas de bruit.  
Jean-Philippe BELLOC : Au niveau de l’assurance, comment ça se passe s’il y a un individu qui se 
blesse ?  
CMEJ : C’est l’assurance civile de chaque individu qui sera enclenchée. Mais nous allons nous 
renseigner.  
Christelle DELARUE-LAIGO : Sur les trois lieux possibles que vous avez énumérés, est-ce que le 
CMEJ a une préférence ? 
CMEJ : le stade. 
Claude TURAGLIO : Ce projet aura lieu cette année ou l’année prochaine ?  
Olivier AUTHIÉ : Pas cette année. Le budget est déjà voté.  
Claude TURAGLIO : Et comment allez-vous procéder ? Allez-vous donner un budget aux jeunes ? 
Gérard POUSSOU : Les jeunes portent le projet et ensuite le financement rentrera dans le 
fonctionnement pratique de ce qu’on fait pour l’investissement de la commune.  
 

 
Le Conseil Municipal approuve à l’unanimité la continuité du projet présenté par le CMEJ.  
Monsieur Le Maire remercie les jeunes du CMEJ de leur travail et investissement.  
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23-37 Approbation de la convention de mise à disposition des services entre la Commune de 
Labastidette et Le Muretain Agglo pour l’entretien des voiries communales hors chemins ruraux 

du 1er janvier au 31 décembre 2023 sur l’exercice de 2022. 

 
RAPPORTEUR : Jean-Luc MIRMAN 
 
Vu la loi n°2015-991 du 7 août 2015, notamment son article 72, codifié à l’article L5211-4-1 II du Code 
Général des Collectivités Territoriales ; 
Vu l’article D 5211-16 du CGCT fixant les modalités de remboursement des frais de fonctionnement du 
service mis à disposition en application du II de l’article L 5211-4-1 du CGCT ; 
Vu l’avis favorable du comité technique paritaire en date du 08/11/2022.  
Considérant que la structuration des services nécessaires au fonctionnement d’une communauté doit 
être réglée avec pragmatisme, de manière que les équipes communales actuelles ne soient pas 
désorganisées, à ce que la continuité des divers services en cause soit assurée dans les conditions de 
proximité et de disponibilité actuelle, et que ne se constitue pas au niveau de la communauté, de 
services qui viendraient s’ajouter à ce que savent déjà bien faire les communes ; 
Considérant qu’il est en conséquence utile que la communauté puisse utiliser pour les parties de ses 
compétences pour lesquelles les besoins de proximité et de disponibilité l’exigent, les services des 
communes moyennant remboursement à ces dernières des sommes correspondantes dans le respect 
des montants prévus au budget ; 
Considérant que les communes disposent d’ores et déjà, en interne, de services permettant d’assurer 
cette assistance ; 
 
Sur proposition du Maire et après en avoir délibéré à l’unanimité, le Conseil Municipal décide : 

- D’APPROUVER les termes du projet de convention de mise à disposition des services qui sera 
signée entre Le Muretain Agglo et la Commune de Labastidette, sur le fondement de l’article L 
5211-4-1 II du CGCT, ainsi que les annexes 1 et 2.  

- DE PRECISER que la convention entre la Commune de Labastidette et Le Muretain Agglo sera 
conclue pour l’année 2023.  

- D’APPROUVER les conditions financières fixées dans les articles 5 et 6 de ce projet de 
convention qui prévoient le remboursement par Le Muretain Agglo aux communes des 
dépenses, d’entretien du matériel et des services mis à disposition pour l’année 2023 sur 
l’exercice de 2022.  

- D’AUTORISER le Maire ou son représentant, à signer tous les actes relatifs à cette affaire.  
- DE CHARGER le Maire ou son adjoint(e) de notifier cette décision aux services préfectoraux.   
- D’INFORMER que la présente délibération peut faire l’objet d’un recours contentieux devant le 

Tribunal Administratif dans un délai de deux mois à compter de sa publication et de sa réception 
par le Représentant de l’Etat. 

 

VOTE : 

 

 
 
 
 
 
 
 
 
 

Pour : 20 voix 

Contre : 0 voix 

Abstentions : 0 voix 
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23-38 Création d’un emploi non permanent d’adjoint technique pour accroissement saisonnier 

d’activité 

 
 
RAPPORTEUR : Olivier AUTHIÉ 
 
Vu le Code général des collectivités territoriales.  
 
Vu le Code général de la fonction publique, et notamment l’article L. 332-23.2 
 
Vu le décret n° 88-145 du 15 février 1988 pris pour l'application de l'article 136 de la loi du 26 janvier 
1984 modifiée portant dispositions statutaires relatives à la fonction publique territoriale et relatif aux 
agents contractuels de la fonction publique territoriale. 
 
Considérant qu’il est nécessaire de recruter un agent contractuel pour faire face à un besoin lié à un 
accroissement saisonnier d’activité en raison des missions suivantes :  
 

Espaces verts :  
Tondre les espaces verts de la commune 
Désherber les espaces verts et voies publiques  
Arroser les espaces verts selon un plan déterminé 
Tailler et élaguer les arbres et les haies 
Assurer la propreté du domaine communal de la commune notamment en prélevant les 
déchets (feuilles, dépôts sauvages, encombrants, sacs, etc…) 
Préparer les sols 
Effectuer les plantations des végétaux 
Réaliser les opérations techniques d’entretien des terrains de foot 

Voirie :  
Effectuer les travaux de terrassement 
Reboucher les nids de poule avec enrobée 
Réparer les trottoirs  
Entretenir la signalisation verticale 
Effectuer toute réparation sur les clôtures 
Vider et nettoyer les poubelles publiques en opérant le tri sélectif  
Faucher des accotements 

Maintenance courant de l’outillage :  
Assurer la maintenance courante et l’entretien du matériel 

Activités secondaires :  
Transporter et installer les tables et chaises de la salle de fêtes, monter le 
podium/chapiteau lors de manifestation 
Déneiger les voies de circulation ainsi que les accès et trottoirs des services publics  
Réaliser les travaux relatifs à la propreté et l’entretien du patrimoine 
Aide à l’entretien des bâtiments 

 

Sur proposition du Maire et après en avoir délibéré à l’unanimité, le Conseil Municipal décide : 

- DE CREER un emploi non permanent pour accroissement saisonnier d’activité d’adjoint 
technique, du 1er juillet au 31 décembre 2023 inclus, sur une durée journalière de 7 heures soit 
35 heures hebdomadaires.   

- DE FIXER la rémunération par référence à l’indice brut 397 du grade de recrutement.  
- D’AUTORISER le Maire ou son représentant, à signer tous les actes relatifs à cette affaire.  
- DE CHARGER le Maire ou son adjoint(e) de notifier cette décision aux services préfectoraux.   
- D’INFORMER que la présente délibération peut faire l’objet d’un recours contentieux devant le 

Tribunal Administratif dans un délai de deux mois à compter de sa publication et de sa réception 
par le Représentant de l’Etat. 

 

VOTE : 

 

 

 

Pour : 20 voix 

Contre : 0 voix 

Abstentions : 0 voix 
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Décisions prises dans le cadre des délégations consenties au Maire 
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Informations diverses 

 
- A la suite de la dégradation qui a eu lieu au terrain de fitness et de basket, la commune lance la 

tranche 5 de vidéoprotection du stade. Le financement de cette tranche est prévu au budget de 
la commune.  

- Le 20 juin 2023, a eu lieu une inspection des archives de la mairie. La mairie est dans l’attente du 
rapport et étudie les devis reçus afin de désherber et réorganiser les archives.  

- La mairie a tiré la ligne de trésorerie d’un montant de 140 000 € dans l’attente de recevoir les 
dotations. Cette ligne sera remboursée très rapidement.  

- Le bulletin municipal est parti en impression et sera livré en mairie le vendredi 7 juillet 2023. La 
distribution sera organisée par Christelle NOEL. Des volontaires sont demandés pour participer à 
cette distribution.  

- Monsieur Le Maire remercie les élus de la commission d’urbanisme pour le travail fourni, 
présenté à la réunion publique du 26 juin 2023.  

- Concernant les fissures du groupe scolaire, l’avocate a lancé le recours au tribunal. Nous 
sommes dans l’attente.  

- Le feu de la saint jean s’est bien passé.  
- Un désherbage à la médiathèque aura lieu du 11 juillet au 7 août 2023. Pendant cette période, la 

médiathèque sera fermée au public tous les jeudis.  
- Concernant l’acquisition d’une licence 4, après étude menée par le service, la commune décide 

de ne pas suivre avec le projet. 
- La commune a rencontré les financeurs de la MAIF pour le projet des amandiers.  
- Une réunion aura lieu pour ce qui concerne le canal de saint martory, notamment sur le manque 

d’eau.  
- Une réunion a eu lieu pour la zone industrielle de la zone des Margalides. Les premiers plans 

sont conçus mais ne sont pas encore officiels.  
- Les horaires d’été des services sont :  

o Mairie : du 14 au 18 août 2023 ouverte que les après-midis.  
o La poste : fermée le mardi et le vendredi après-midi du 10 juillet au 18 août 2023.  
o Médiathèque : fermée du 7 au 26 août 2023.  

- Le prochain conseil municipal aura lieu le 11 septembre 2023.  
- La commune est à la recherche de bénévoles pour l’évènement « octobre rose » qui aura lieu le 

dimanche 22 octobre 2023.  
 
 
 
 
La séance est levée à 20h14.  
 
Le Maire,          Le secrétaire de séance : 
Olivier AUTHIÉ         Gérard POUSSOU 
 

           
 


